CONVENTION DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ENTRE LA MANCOMUNIDAD DE SERVICIOS DE TXINGUDI-TXINGUDIKO ZERBITZU MANKOMUNITATEA ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD PAYS BASQUE, CONCERNANT LE BRANCHEMENT ET LE REJET DES EAUX RESIDUAIRES SUR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT
A Hendaye , le……………………………2007
ENTRE
D’une part, Monsieur MICHEL HIRIART, Président de la Communauté de Communes Sud Pays Basque,

D’autre part, Monsieur José Antonio SANTANO CLAVERO, Président de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea

EXPOSE

1 – Depuis 1977, Hendaye possède  une station d’épuration située rue de l’Autoport, qui traite  les eaux résiduaires des quartiers des Joncaux, de Béhobie (Urrugne) et de Biriatou. Celle-ci n’est plus conforme aux exigences des normes en vigueur. 
2 – Dans le cadre de la coopération transfrontalière,  les élus ont décidé  dans un souci légitime d’éviter tout rejet dans la Bidassoa, le branchement du réseau d’assainissement d’Hendaye sur celui de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea pour traiter les eaux résiduaires provenant du quartier Joncaux, de Behobie et de Biriatou.

3 – Depuis le 1e janvier 2006 Hendaye a transféré la compétence  de la collecte et le traitement des eaux résiduaires à la Communauté de Communes Sud Pays Basque.

4 – La Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea, en vertu de ses statuts, est compétente pour la gestion intégrale de l’eau, à savoir tant pour l’approvisionnement en eau potable que pour l’assainissement.

5 – Les signataires de la présente convention considèrent que la réalisation du branchement sur le réseau d’assainissement de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea présente un intérêt commun dans la mesure où il permet de résoudre de façon efficace, rationnelle, et, durable, le problème du rejet des eaux résiduaires du quartier des Joncaux, de Béhobie et de Biriatou. 

6 – Vu la Convention Cadre Européenne sur la coopération transfrontalière des entités territoriales du 21 mai 1980, et, vu le Traité entre la République Française et le Royaume d’Espagne relatif à la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales, signé à Bayonne le 10 mars 1995.

7.- Vu l’article 35. II.8 du Code des Marchés Publics concernant l’attribution d’un contrat public à un opérateur économique déterminé, sans publicité préalable et sans mise en concurrence  pour des raisons techniques (voir CJCE du 10 avril 2003- Commission contre RFA/Affc-20/01 ; c-28/01)
Vu leur capacité reconnue, les différentes parties décident de conclure la présente convention conformément aux articles suivants :

DISPOSITIONS
Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION
L’objet de la présente convention est de définir  les conditions et modalités qui régiront le branchement au réseau d’assainissement de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea au point de branchement décrit dans l’article 6 de la présente convention, le raccordement et le traitement des eaux résiduaires d’origine domestique et industrielle en provenance  d’Hendaye, de Béhobie et de Biriatou.

Article 2 – NORMES APPLICABLES
L’application de la présente convention sera réalisée en conformité avec les dispositions de droit espagnol et de droit français applicables au traitement des eaux résiduaires d’origine domestique et industrielle.

Article 3 – CATEGORIES DES EAUX AUTORISEES AU REJET

Pourront être déversées dans le réseau d’assainissement de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea les eaux résiduaires suivantes :

- les eaux d’origine domestique comprenant les eaux grises (lessive, cuisine, bain et nettoyage) et les eaux noires (fécales)

- les eaux d’origine industrielle faisant l’objet d’autorisation de rejet, dont les caractéristiques sont compatibles avec le mode de traitement choisi.

Les rejets d’origine industrielle devront être conformes aux interdictions et limitations établies par l’Ordonnance Régulatrice des Rejets dans le réseau d’assainissement de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea. Dans le cas où les rejets d’eaux résiduaires industrielles ne respectent pas les limites de rejet de la Mancomunidad, la Communauté de Communes Sud Pays Basque demandera à l’entreprise responsable l’adoption d’un prétraitement permettant d’adapter les caractéristiques du rejet audites limites.

Article 4 – OBLIGATION D’INFORMATION
Par rapport aux rejets d’origine industrielle, la Communauté de Communes Sud Pays Basque remettra à la société de gestion de la Mancomunidad Servicios de Txingudi :

- la liste des entreprises connectées sur le réseau d’assainissement, qui disposent d’une installation de prétraitement et/ou d’une autorisation de rejet.

- les mesures de contrôles réalisées pour garantir que les rejets d’eaux résiduaires industrielles respectent les conditions requises, en communicant dans tous les cas toute situation d’urgence avérée de rejet de substances interdites ou d’une concentration non autorisée, afin de pouvoir adapter les mesures nécessaires pour réduire les possibles dommages pouvant se produire.

Article 5 – INTERDICTIONS

Quelle que soit la nature des eaux rejetées et la nature du réseau d’assainissement, sont expressément interdits les rejets suivants :

- les effluents de l’assainissement non collectif

- les poubelles domestiques

- les huiles usées

- les eaux propres

- tous les produits visés par la législation en vigueur sur les produits toxiques et dangereux

- et, en général, tous rejets interdits par la norme sanitaire départementale et par l’Ordonnance Régulatrice des Rejets sur le réseau d’assainissement de la Mancomunidad Servicios de Txingudi.

Article 6 – DEFINITION DU BRANCHEMENT

Le branchement au réseau de la Mancomunidad s’effectuera dans le quartier de Béhobie, après la traversée du pont international, sur les équipements situés sur la rive gauche de la Bidasoa, dont l’emplacement est signalé sur le plan à l’annexe I de la présente convention.

Article 7 – EXECUTION DES TRAVAUX A REALISER 

Les travaux de canalisation, les équipements et matériels de branchement au réseau d’assainissement de la Mancomunidad ainsi que les travaux de modification de l’installation de pompage seront à la charge de la Communauté de Communes Sud Pays Basque.

La Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea  realisera pour le compte de la  Communauté de Communes Sud Pays Basque  les travaux suivants :

1. Point de branchement. La quantité des eaux résiduaires versées dans le réseau d’assainissement de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea sera déterminée par un débitmètre situé sur la canalisation après la traversée de la Bidasoa, à côté du pont international. Les travaux consisteront à la réalisation de deux chambres assemblées. La première  pour l’emplacement d’un débitmètre électromagnétique et d’un analyseur  de conductivité, avec ses vannes et d’autres éléments auxiliaires, et, la deuxième pour la rupture de charge et point d’échantillons. A partir de cette chambre, une canalisation se raccordera au réseau d’assainissement dans le puits nº F1.8 existant. Les travaux devront prévoir un emplacement, à proximité du pont, pour la mise en attente d’une connexion permettant le raccordement de la canalisation de refoulement  provenant de Joncaux, ainsi que les fourreaux nécessaires au passage des câbles de contrôle et commande. D’autre part, il faudra mettre en place une armoire de comptage, avec la connexion électrique nécessaire, un cadre de protection et un enregistreur numérique avec télétransmission à proximité des égouts à réaliser. Le débitmètre et la mesure de conductivité disposeront chacun d’une sortie 4-20mA. Tous ces signaux de communication seront télécommandés par la Mancomunidad.

2. Station pompage de Behobia. La mise en place d’une canalisation de refoulement  de la station de pompage de la Mancomunidad jusqu’à la station de stockage  située face au nº 52 rue Dario de Regoyos,  dont la fonction sera d’augmenter la capacité de refoulement existante et de garantir le fonctionnement de l’installation dans cette nouvelle configuration. La longueur estimative de cette nouvelle canalisation sera de 70 mètres, et, sa mise en place sera faite avec l’installation d’un débitmètre, les vannes et les  pièces annexes nécessaires ainsi que les modifications opportunes dans le tableau de contrôle et les équipements de pompage.

La passation des marchés publics pour les travaux signalés, à réaliser sur le  territoire de la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea,  sera de la responsabilité de cette dernière  bien que, pour toutes les phases de la procédure, elle informera et agira en concertation avec la Communauté de Communes Sud Pays Basque.

La  Mancomunidad de Servicios de Txingudi -Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea  facturera la  Communauté de Communes Sud Pays Basque tous les coûts relatifs à la réalisation des travaux mentionnés au points 1 et 2.

Article 8 – TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE REPARATION

Les travaux d’entretien et de réparation des équipements et des conduites nécessaires à l’écoulement des eaux résiduaires dans le réseau d’assainissement de la Mancomunidad jusqu’au point de branchement décrit dans l’article 6, seront à la charge de la Communauté de Communes Sud Pays Basque.

Les équipements et matériels permettant le fonctionnement de l’exploitation seront entretenus en bon état de fonctionnement, conservation et aspect par la Communauté de communes Sud Pays Basque.

Les travaux réalisés à partir du puits de branchement, à savoir la conduite additionnelle de refoulement installée, seront entretenus et conservés par Servicios de Txingudi, une fois, les travaux terminés et réceptionnés.

Article 9 – FINANCEMENT DES SERVICES

La contrepartie financière pour le traitement des rejets provenant des Joncaux (Hendaye), Béhobie et Biriatou sera calculée sur la base de coûts d’exploitation de transport, pompage et d’épuration, y compris les amortissements techniques  conformément aux études de tarification et aux ordonnances en vigueur approuvées par l’assemblée de la Mancomunidad.

Sur la base des critères économiques mentionnés, la contrepartie financière pour 2007 sera la suivante:

	Année 2007
	Coûts exploitation
	Amortissement
	TOTAL

DOMESTIQUE

	COUT TOTAL
	0,3197
	0,2103
	0,53€ m3


Pour la période 2.008-2.012, les amortissements restants seront inclus conformément au tableau suivant:

	An
	Coût Amortissement

	2008
	0,2220

	2009
	0,2337

	2010
	0,2454

	2011
	0,2571

	2012
	0,2688


Ceci dit, pendant la période 2008 – 2012, le coût total au m3 sera le résultat du coût amortissement, du tableau ci-dessus, auquel s’ajoutera les coûts d’exploitation de l’exercice antérieur actualisés avec l’indice annuel de la consommation de la Communauté Autonome d’Euskadi, à la clôture de chaque exercice, publié en janvier par l’ Instituto Vasco de Estadística (www.eustat.es)

Pour la période 2.013-2016, le coût total au m3  sera le résultat du total de l’année précédente avec l’indice annuel de la consommation de la Communauté Autonome d’Euskadi

L’annexe II de la présente convention inclut une simulation financière du coût du traitement des eaux résiduaires pour la période 2007-2016.

La Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea délègue à Servicios de Txingudi S.A. la gestion de la facturation et du recouvrement pour les services rendus. La Communauté de Communes Sud Pays Basque est  financièrement responsable auprès de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzuak S.A du recouvrement de services rendus indépendamment qu’elle le délègue au gestionnaire du service.

Trimestriellement, Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzuak S.A facturera à la Communauté de Communes Sud Pays Basque au regard des informations transmises par ses soins, sur la base de la consommation d’eau réellement facturée. En absence de cette information, compte tenu de différences existantes des échéances de lecture des compteurs, la facturation sera réalisée sur la base des estimations de consommation établies par la Communauté de Communes Sud Pays Basque. En tout cas, à la fin de chaque exercice, il aura lieu une régularisation des liquidations.

Les liquidations seront réalisées auprès de  Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzuak S.A  moyennant  un virement administratif  à 30 jours. 

Article 10 – DEBITS

Une corrélation sera établie entre les consommations d’eaux utilisées pour la facturation et les débits enregistrés au débitmètre de contrôle de fourniture d’eau résiduaire au branchement de la Communauté de Communes Sud Pays Basque. Cette corrélation sera révisée  au moins une fois dans l’année par les deux parties afin de pouvoir éviter l’incorporation de l’infiltration des marées et eaux pluviales.

La Communauté de Communes Sud Pays Basque s’engage à éviter et éliminer petit à petit les eaux parasites issues de l’infiltration des marées et eaux pluviales, en favorisant la séparation des eaux dans toutes les réfections de réseaux et urbanisations, en réparant les conduites comportant d’évidentes infiltrations des marées, en entretenant convenablement les éléments régulateurs des rejets, et, en contrôlant la séparation correcte des eaux dans tous les immeubles connectés à son réseau d’assainissement.

Article 11 – MESURES DE CONTROLE

Un dispositif d’auto surveillance placé à coté de la station de pompage située dans l’enceinte du centre technique permettra de vérifier, sur des échantillons automatiques, le contenu des charges contaminantes suivantes : MES – DB 05 – DCO.

Les charges hydrauliques et organiques seront représentatives d’une population équivalente à  5 500 habitants, à savoir :

- Production 990 m3/jour dont 870 m3 d’eaux usées et 120 m3 d’eaux parasites

- pic de débit : 92 m3/h

- DB05 : 330 kg/j

- DCO: 660 kg/j

- MES: 495 kg/j

De leurs côtés, Servicios de Txingudi pourront effectuer tous les contrôles qu’ils considèreront opportuns pour vérifier les caractéristiques des eaux résiduaires versées. Si la présence de contaminants était détectée, présence ou concentration non justifiée dans des rejets de nature urbaine, la Communauté de Communes Sud Pays Basque serait informée afin qu’elle prenne toutes les mesures nécessaires afin d’éliminer les rejets responsables d’une telle présence.

En ultime recours, et si malgré les requêtes de Servicios de Txingudi, la présence desdits contaminants persiste, mettant en danger les personnes, les installations et/ou le fonctionnement des installations d’épuration ou la gestion des boues, la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea, sur proposition de sa société de gestion, pourra décider de la déconnexion au réseau.

Article 12 – DUREE DE LA CONVENTION

La durée de la présente convention est fixée à 10 ans. Toutes les formalités juridiques préalables accomplies, la convention entrera en vigueur dès sa signature, et, pour la Communauté de Communes Sud Pays Basque, après sa transmission au représentant de l’Etat. Un an avant sa date d’expiration, les parties pourront convenir expressément le renouvellement dudit contrat pour une durée identique et dans des termes identiques à la présente convention
Article 13 – INFORMATION 

Mensuellement, la Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea mettra à disposition de la Communauté de Communes Sud Pays Basque toute l’information concernant la gestion technique du traitement des  eaux résiduaires de l’installation d’épuration de Atalarreka installation qui traitera les eaux résiduaires provenant de Joncaux (Hendaye),  Behobie  et Biriatou. (bilans d’auto-surveillance de la station d’épuration), et, en particulier les résultats des mesures suivantes : 



* débit journalier



* mesures MES et DCO



* mesures CBO5



* mesures sur les boues

Article 14 – COMITE DE SUIVI

Il est décidé de constituer un comité de suivi formé par un représentant de chacune des parties signataires. La Mancomunidad de Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea – Txingudiko Zerbitzu Mankomunitatea délègue sa participation dans le comité à la société de gestion Servicios de Txingudi-Txingudiko Zerbitzuak S.A. Ce comité sera chargé de coordonner les différentes missions de chacune des parties signataires et de résoudre les éventuels problèmes pouvant survenir durant l’exécution de la présente convention. D’autres personnes pourront participer au comité suite à la proposition de parties signataires quand elles l’estiment opportun.

Ce comité de suivi se réunira au moins une fois par an, et chaque fois qu’au moins une des parties le demandera.

Article 15 – DROIT APPLICABLE

La présente convention est soumise, quant aux obligations de chaque partie, aux dispositions du droit espagnol.

Article 16 – JURIDICTION

En cas de différends sur l’interprétation et l’application de la présente convention, les parties signataires devront se soumettre à la juridiction des tribunaux espagnols.

JOSE ANTONIO SANTANO CLAVERO

                    MICHEL HIRIART

MANCOMUNIDAD DE SERVICIOS                              COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE TXINGUDI-TXINGUDIKO ZERBITZU                             SUD PAYS BASQUE

MANKOMUNITATEA



ANNEXE I

PLAN DE BRANCHEMENT AU RESEAU

